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Prise de position de l’UEAPME sur la Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social et au Comité des régions sur le sixième programme communautaire d’action pour l’environnement «Environnement 2010 : Notre avenir, notre choix», ainsi que sur la proposition de Décision du Parlement européen et du Conseil établissant le programme d’action communautaire pour l’environnement pour la période 2001-2010 - COM(2001) 31 final

I. Considérations d’ordre général

L’UEAPME approuve le scénario dépeint par la Commission européenne anticipant les principaux développements qui affecteront l’environnement de la planète au cours de la prochaine décennie.  L’UEAPME partage également l’avis de la Commission selon lequel des actions plus urgentes s’imposent dans les quatre domaines les plus préoccupants mis en évidence dans la proposition, afin d’atteindre un niveau de protection supérieur en matière d’environnement.  Dans cette perspective, l’UEAPME soutient bon nombre des objectifs fixés, bien que des incertitudes persistent encore en ce qui concerne certains des moyens proposés par la Commission pour réaliser ces objectifs.  L’UEAPME s’étonne néanmoins que la proposition ne fasse aucunement mention de questions stratégiques telles que « l’environnement et l’emploi ».  Etant donné qu’elle vise à stimuler l’ouverture de pistes permettant de concilier la protection de l’environnement, la croissance économique et la politique en matière d’emploi, cette question devrait être l’un des principaux points de la stratégie de la Commission pour atteindre un développement durable au cours de la prochaine décennie.

L’UEAPME apprécie tout particulièrement que la Commission ait indiqué qu’en vertu du nouveau programme, l’approche politique de la Communauté en matière d’environnement sera basée sur un « dialogue ouvert et approfondi avec les différentes parties concernées », ainsi que sur une analyse de l’efficacité des dépenses et sur des informations scientifiques fiables, même si l’UEAPME pense qu’une analyse des coûts et des bénéfices devrait également être systématiquement intégrée dans ce processus. 

D’autre part, l’UEAPME est heureuse de voir que la Commission reconnaît que : 

· Les PME ont un rôle fondamental à jouer dans la réalisation des objectifs fixés par la politique environnementale et le développement durable ;

· Les PME éprouvent des difficultés à comprendre et à appliquer les politiques environnementales et à s’y conformer, et qu’elles requièrent donc une aide ciblée. 

L’UEAPME pense cependant que les questions suivantes étudiées et/ou proposées par la Commission nécessitent des modifications afin que les PME puissent participer pleinement aux efforts de réduction de l’ensemble des effets négatifs sur l’environnement au cours des dix années à venir :

II. Commentaires sur des propositions spécifiques

II.1.  A propos des instruments de la politique européenne en matière d’environnement

II.1.1.  Législation

L’UEAPME ne conteste pas le fait que la législation est et restera une composante indispensable de la politique environnementale de l’UE.  A ce niveau, l’UEAPME approuve la plupart des considérations de la Commission quant au rôle et aux caractéristiques de la législation1 ainsi qu’à l’introduction de méthodes alternatives et non réglementaires2.  Toutefois, l’UEAPME estime que la Commission devrait ajouter que :

► Une législation ne devrait être adoptée que si elle est réellement nécessaire.  Si tel est le cas, elle devrait être aussi claire que possible et comporter aussi peu d’aspects administratifs que possible.  Une réglementation plus concise et plus claire, tel est le mot d’ordre à suivre.
► Les PME et surtout les petites et les micro-entreprises devraient servir de référence pour l’établissement de cette législation.  Cela signifie que cette législation ne devrait être adoptée que si elle est compatible avec les besoins et la structure des PME.

Une législation acceptable par les petites et micro-entreprises peut également s’appliquer à de grosses sociétés industrielles, mais on ne peut tenir le raisonnement inverse.

Cette conclusion semble évidente, puisque les petites entreprises constituent l’axe de base de l’économie européenne et représentent également une importante source d’emplois et de concepts commerciaux prometteurs.  Mais en même temps, comprendre et appliquer des réglementations environnementales standard est un fameux défi pour ces entreprises en raison de leur structure informelle et souple.  C’est pourquoi une évaluation sérieuse et complète des conséquences qu’entraîne une réglementation européenne pour les PME et plus particulièrement pour les petites et micro-entreprises devrait toujours être la « condition sine qua non » pour l’approbation de la législation en matière d’environnement.

Cette attitude s’inscrit parfaitement dans l’une des lignes d’action3 de la Charte européenne des  petites entreprises adoptée par le Conseil des Affaires générales le 13 juin 2000 et accueillie favorablement par le Conseil européen de Feira les 19 et 20 juin 2000.

► Dans ce contexte, la législation actuelle en matière d’environnement devrait être codifiée et modifiée de façon à être plus homogène et davantage en harmonie avec la législation adoptée dans d’autres domaines politiques. 

Une telle démarche contribuerait également à la concrétisation de l’un des objectifs majeurs de la politique européenne visant à atteindre un développement durable, à savoir l’intégration des préoccupations environnementales dans d’autres politiques de l’UE.

II.1.2.  Méthodes non réglementaires et instruments basés sur la logique du marché  

Dans le cadre de la politique environnementale, l’UEAPME a toujours prôné un recours massif à des méthodes non réglementaires ainsi qu’à des instruments volontaires ou basés sur la logique du marché parce qu’ils encouragent les sociétés et/ou leurs organisations représentantes à s’engager pleinement sur le plan de leurs responsabilités et initiatives personnelles.  C’est pourquoi l’UEAPME appuie en tous points les diverses exhortations à des engagements et à des accords à caractère volontaire faites par la Commission dans sa proposition, et particulièrement dans le cadre des actions entreprises en partenariat avec des industries et des actions destinées à réagir contre le changement de climat.

En revanche, en ce qui concerne les instruments basés sur la logique du marché, l’UEAPME a le sentiment que la Commission se concentre trop sur les taxes environnementales, laissant peu de place aux autres aspects.  L’UEAPME déplore cette attitude et demande à la Commission de :

► Garantir l’application à grande échelle d’autres instruments basés sur la logique du marché afin d’influencer le comportement des acteurs économiques en matière de politique environnementale.  L’UEAPME fait référence à des instruments tels que : des avantages économiques et fiscaux et des prêts à long terme à un faible taux d’intérêt.

► Ne pas considérer l’adoption d’une taxe sur l’énergie au niveau européen comme l’un des instruments clés pour progresser dans certains domaines de préoccupation cruciaux pour le développement durable, tels que le changement de climat.  Toutefois, si une taxe européenne sur l’énergie était approuvée, la Commission devrait préciser dans sa proposition pour un 6e programme d’action en matière d’environnement que: 

· la neutralité fiscale doit être garantie;

· la taxe doit être harmonisée dans tous les Pays Membres, pour éviter une concurrence déloyale

L’UEAPME estime que les conditions dans lesquelles les taxes écologiques ou sur l’énergie sont appliquées à l'heure actuelle ne constituent pas un moyen effectif pour améliorer la qualité de notre environnement parce que :  

· Elles doivent être payées par tout membre de la société indépendamment de son statut financier ;

· Le revenu qu’elles engendrent sert rarement à remédier à des problèmes environnementaux ; au lieu de cela, les autorités publiques considèrent ces rentrées comme des moyens supplémentaires pour les aider à réduire leurs difficultés budgétaires ;

· Elles prévoient de nombreuses exemptions, en particulier pour les industries et les services consommant beaucoup d’énergie actives dans des secteurs de production stratégiques au niveau national.  Dans la pratique, les citoyens ordinaires et les PME sont les seules à payer ces taxes.  Cela est contraire à l’une des autres lignes d’action contenues dans la Charte des petites entreprises signée à Feira déjà mentionnée antérieurement;.4  

· De telles taxes ne changent pas les habitudes de la population à moins que leur montant soit extrêmement élevé ;5  

· Elles ne se justifient pas, parce que bien souvent, il n’existe pas de solution répandue et économiquement viable pour remplacer le bien de consommation taxé.  Les citoyens et les sociétés n’ont donc d’autre choix que d’acheter la même forme d’énergie à un prix plus élevé en raison de la taxe.6
► Concentrer ses efforts sur les domaines stratégiques suivants, déjà mentionnés dans sa proposition, afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre, d'améliorer la qualité de l’air, et implicitement, de renforcer la protection en matière de santé: 

· Investissements considérables visant à accroître l’utilisation d’énergies renouvelables ;

· Encourager les autorités publiques et les propriétaires privés à améliorer l’efficacité énergétique  dans les bâtiments ainsi qu’à prévenir les pertes d’énergie résultant de fuites dans des oléoducs ;

· Consacrer de gros investissements à la recherche de carburants dérivés de matières non-fossiles et à leur application rapide sur le marché ; 

· Développement de systèmes de transport public plus fiables et correspondant aux besoins des usagers, ainsi que de modes de transport collectifs privés tels que le covoiturage afin de diminuer la densité du trafic urbain ;   

· Développement de réseaux ferroviaires rapides et de moyens de transport maritimes sûrs dans le but de réduire le trafic routier ;

· Eliminer les subventions et les subsides européens et nationaux qui encouragent directement ou indirectement le recours à des formes d’énergies non viables ;

· Agir dans les secteurs principalement responsables des émissions de gaz à effet de serre, tels que l’agriculture par exemple.

II.2. Mise en œuvre de la réglementation environnementale

L’UEAPME adhère à l’opinion de la Commission selon laquelle l’application, à l’ensemble du niveau national, de la législation et des politiques européennes existantes en matière d’environnement résoudrait déjà une partie des problèmes environnementaux que connaissent actuellement les Etats membres.  L’UEAPME souhaiterait néanmoins que les points suivants soient ajoutés à ce concept :

► L’application devrait également être uniforme au niveau des Etats membres.  Si ce n’est pas le cas, les mesures donneront lieu à des discriminations entre différentes entreprises et entraîneront des déséquilibres de la compétition au sein du marché intérieur. Cela est particulièrement important dans le cadre du procès d’élargissement.  

► Les Etats membres doivent transposer et appliquer la législation européenne de façon à ce que cela ne se traduise pas par une foule de démarches et de procédures administratives inutiles pour les PME, et particulièrement pour les petites et micro-entreprises. 78
Cette exigence s’inscrit dans plusieurs actions déjà entreprises à l’échelon de l’UE avec comme objectif une réduction de la bureaucratie — citons comme exemple BEST — et dans ce qui a déjà été répété à plusieurs reprises dans la Charte européenne des petites entreprises  Il s’avère en effet que les démarches administratives imposées aux entreprises sont l’une des causes principales de la perte de compétitivité des PME, et surtout des petites et micro-entreprises, puisque ces démarches absorbent une partie considérable du temps que les entrepreneurs pourraient investir dans leurs véritables activités professionnelles.9
II.3.  Travailler en partenariat avec les industries  

Comme nous l’avons déjà souligné plus haut, l’UEAPME apprécie que la Commission ait choisi de consacrer spécialement une partie de sa proposition à un partenariat avec les industries et en particulier avec les PME.  La plupart des suggestions de la Commission sont excellentes et sont en accord avec ce que l’UEAPME demande depuis quelques années.  Cependant, l’UEAPME est fermement convaincue que, dans les réflexions de la Commission, il manque encore toujours certains éléments non négligeables qui devraient être insérés dans la proposition. 

Premièrement, la Commission utilise toujours l’expression PME.  Selon la définition de la Communauté, de telles entreprises peuvent compter entre 50 et 250 employés.  Bien que l’UEAPME ne contredise en aucune façon le fait que ces entreprises-là rencontrent des difficultés qui leur sont propres lorsqu’elles sont confrontées à la politique environnementale, elle souhaiterait toutefois attirer l’attention de la Commission sur le fait que ce sont les petites et les micro-entreprises (employant respectivement entre 10 et 49 personnes et entre 0 et 9 personnes) qui rencontrent les plus grosses difficultés dans ce domaine, parce qu’elles manquent de temps, de personnel, d’informations et de ressources.

L’UEAPME propose de modifier l’article 3.4.2 comme suit:

► Etablir un programme d'information, de conseil et d'assistance à la conformité avec un aide spécifique pour les petites et moyennes entreprises, et en particulier, pour les petites et micro-entreprises, en coopérant avec leurs organisations représentatives. Pour réaliser ces tâches, le programme aura accès à un pourcentage qui va de 10 à 15% du budget total du 6ème Programme d'Action Communautaire pour l'Environnement. 
La Politique intégrée des produits (PIP) représente un énorme défi pour les PME, et surtout pour les petites et les micro-entreprises.  Ceci est particulièrement vrai lorsqu’on sait que la proposition pour un 6e programme d’action en matière d’environnement  prévoit d’intégrer des considérations relatives à l’efficacité des ressources ainsi que des objectifs de prévention des déchets dans la PIP.  Si elles devaient appliquer à leurs produits actuels une analyse de cycle de vie d’une telle complexité, la plupart des petites et micro-entreprises seraient amenées à changer leur culture et à modifier radicalement les procédés et les processus de production qu’elles utilisent actuellement10.  Ces entreprises luttent pour surmonter leurs problèmes quotidiens et pour survivre.  Des concepts tels que la politique environnementale des sociétés, l’éco-efficacité, et les impacts directs et indirects sur l’environnement leur sont étrangers.  Il est par conséquent impossible d’appliquer un concept tel que la PIP sans avoir au préalable minutieusement préparé le terrain et prévu des mesures d’aide et de soutien.  Si l’on se contente de laisser les forces du marché régler l’application de la PIP, cela engendrera des difficultés majeures pour les petites et micro-entreprises.

Au vu de ces observations, l’UEAPME suggère que les initiatives suivantes soient ajoutées dans la partie du paragraphe « Travailler en partenariat avec les industries » qui traite de la PIP :

► Procurer aux PME, et particulièrement aux petites et micro-entreprises, des informations relatives aux objectifs de la politique environnementale européenne et nationale, ainsi que des mesures éducatives destinées à faire prendre conscience aux PME des moyens dont elles disposent pour diminuer leur impact néfaste sur l’environnement ;

► Fournir aux PME, et particulièrement aux petites et micro-entreprises, une aide et des conseils techniques afin qu’elles puissent bénéficier des informations nécessaires concernant les technologies propres qui leur conviennent le mieux, la disponibilité de ces technologies sur le marché, leur prix et leur application dans des cas précis11 . Dans ce but, l’UEAPME propose que le 6ème programme d’action Communautaire pour l’environnement soutien les actions suivantes: 

· L'organisation de cours de formation pour des conseillers environnementaux pour les PME et leur mise en réseau;

· La création et le développement de centres techniques environnementaux pour les PME à niveau régional et local;

· La coopération entre les PME, les milieux universitaires et les centres de recherche.

► Introduire des programmes européens et nationaux spécifiques (s’inspirant par exemple de Croissance et Environnement) ayant pour but de guider les efforts consentis par les PME, et particulièrement les micros et petites entreprises, pour adapter leurs processus de production afin qu’ils soient conformes aux exigences de la PIP.

En conclusion l’UEAPME propose d’ajouter à l’article 3.4.4. la phrase suivante:

► Une attention particulière sera apportée à l'information et au conseil aux PME, et particulièrement aux petites et micro-entreprises, en coopération avec leurs organisations représentatives, notamment dans le cadre de la préparation et de la mise en œuvre de la politique intégrée de produit. 

Les autorités publiques devraient travailler en étroite collaboration avec les organisations nationales de PME pour appliquer les mesures énumérées ci-dessus, car ces organisations nationales sont des points de référence pour les PME dans les différents Etats membres, et aucune politique ne peut être menée à bien sans leur contribution.  De plus, bon nombre de ces organisations ont déjà mis sur pied des centres environnementaux à l’échelon régional et/ou local en vue de fournir une assistance à leurs propres membres.  Il faudrait par conséquent que les autorités publiques fassent participer ces centres à leurs programmes d’information et d’aide aux PME eu égard à la PIP.

II.4.  Aider les consommateurs à poser des choix en connaissance de cause

II.4.1.  Commentaires généraux sur ce chapitre

L’UEAPME a le sentiment que ce chapitre est incomplet et ne propose pas de stratégie cohérente pour parvenir à changer les habitudes des consommateurs.  Les propositions ne font référence qu’à l’input fourni par les sociétés et les autorités publiques.

► L’UEAPME  suggère d’inclure également des campagnes de sensibilisation d’envergure européenne, coordonnées par la Commission, concernant les principaux objectifs et éléments de la croissance et de la consommation durables, ainsi qu’une vaste campagne d’information mettant en lumière l’importante contribution que peuvent apporter les consommateurs et les citoyens européens à l’amélioration de la qualité de l’environnement.

II.4.2.  Système européen d’écolabels

L’UEAPME apporte depuis relativement longtemps sa contribution au système européen d’écolabels et est désormais un membre à part entière du Comité de l'Union européenne pour le Label écologique (CUELE).  L’UEAPME s’intéresse donc de près à l’évolution du système européen écolabel et à sa coordination harmonieuse avec les systèmes d’écolabels nationaux présents et futurs.  L’un des principaux éléments de la stratégie visant à faire progresser le programme consiste indéniablement à inciter les consommateurs à acheter des produits munis de l’écolabel. Pour cette raison, l’UEAPME soutient entièrement la volonté de la Commission de réduire les prix de ces produits12. Toutefois, il est en même temps indispensable de réduire les coûts des entreprises, et principalement des PME, qui souhaiteraient se voir attribuer un écolabel. 

► L’UEAPME suggère par conséquent que, dans sa proposition, la Commission enjoigne les Etats membres à réduire au minimum les coûts supportés par les PME pour procéder aux tests et aux vérifications, dans le but d’accroître leur participation au système européen  d’écolabels.

II.4.3. Considération des aspects environnementaux dans les marchés publics 

L’UEAPME demande à ce que de grandes précautions soient prises lors de l’introduction de considérations environnementales dans les marchés publics.  L’UEAPME n’est pas opposée au principe que, à conditions égales, les entreprises possédant des systèmes de gestion des problèmes environnementaux et/ou des produits munis de l’écolabel soient avantagées par les autorités publiques.  Mais l’UEAPME tient à faire remarquer que, dans la pratique, cette attitude pourrait aboutir à l’exclusion des marchés publics de toutes les entreprises ne disposant pas d’EMS, EMAS, EN ISO 14.000 ou d’écolabels.  Un tel phénomène ne ferait qu’augmenter les difficultés auxquelles les PME sont déjà confrontées dans ce domaine. L’UEAPME propose donc d’ajouter à l’article 3.5.3. la phrase suivante:

► “La Commission prendra les mesures nécessaires pour éviter que la considération des aspects environnementaux dans les marchés publics freine ou exclue la participation de PME qui n'ont pas de certification environnementale ou de produits écologiques”. 

► Dans cette optique, l’UEAPME est contre la suggestion de la Commission d’ « examiner la possibilité de promouvoir les pratiques d’achat vertes en prévoyant l’obligation d’effectuer, avant l’achat, une évaluation des incidences écologiques des différentes options qui correspondent aux besoins des pouvoirs adjudicateurs» et demande que cette suggestion soit supprimée.

Cette proposition ne peut qu’entraîner l’obligation implicite et injuste pour les entreprises d’inclure des considérations environnementales dans leurs offres.  Une telle obligation n’est pas acceptable à moins d’être imposée par une réglementation légalement contraignante.

II.5. Favoriser l’intégration de l’environnement dans le secteur de la finance

L’UEAPME pense qu’une intégration profonde de l’environnement dans le secteur de la finance  aurait des conséquences négatives sur l’accès aux ressources financières pour les PME.  La plupart de ces entreprises, et surtout les petites et les micro-entreprises, sont pratiquement exclusivement dépendantes des banques pour financer leurs besoins, étant donné que d’autres formes de financement, telle que le capital à risque, ne sont pas répandues dans l’Union européenne. Malgré cela, les relations entre les banques et les PME ne sont pas optimales, et bien des choses pourraient être entreprises pour améliorer les plans financiers actuellement disponibles sur le marché.  L’introduction de critères écologiques dans les éléments pris en considération par les banques pour décider de l’octroi d’un prêt aurait pour seul effet d’allonger et de compliquer la procédure pour les petites et micro-entreprises.  Leur survie en serait menacée. Par conséquent, l’UEAPME propose d’ajouter à l’article 3.6.1. la phrase suivante: 

► "Cette initiative doit tenir compte de la nécessité d'améliorer l'accès des PME aux services financiers". 13
II.6.  Etablir un système communautaire de responsabilité environnementale

► L’UEAPME s’oppose à toute initiative contraignante au niveau communautaire dans le domaine de la responsabilité environnementale reposant sur les justifications et les principes du Livre blanc de la Commission sur la responsabilité environnementale.

Premièrement, le Livre blanc n’a pas pu fournir aucune preuve quantifiable ou statistique que ce soit concernant certains points essentiels qui doivent être clarifiés avant d’adopter toute nouvelle action, tels que les réels problèmes de concurrence dans le marché intérieur découlant des différents régimes nationaux en matière de responsabilité, l’étendue réelle de la perte de compétitivité que connaissent les sociétés européennes suite à l’adoption d’un régime européen de responsabilité, sans oublier l’impact réel d’un tel régime sur les PME.

En outre, le Livre blanc prévoyait d’établir un régime de responsabilité basé sur quelques critères seulement, tels que la responsabilité objective, le renversement de la charge de la preuve et les défenses limitées, ce qui engendrerait des pertes considérables pour les PME en matière de compétitivité et de croissance, même si la couverture par les assurances des dégâts environnementaux est encore toujours très limitée sur le marché actuel.

II.7. Impliquer les citoyens et modifier les comportements

L’UEAPME attire l’attention de la Commission sur le fait qu’il convient de trouver un compromis raisonnable entre le besoin de certains citoyens de bénéficier de plus amples informations concernant l’impact des industries sur l’environnement d’une part, et les ressources investies par les PME, et plus particulièrement par les petites et les micro-entreprises, pour leur fournir ces informations d’autre part.  En outre, la Commission doit veiller à ne pas se laisser prendre au piège en imposant simplement aux PME  de fournir de plus en plus d’informations sans vérifier que ces informations soient réellement intéressantes et valent la peine d’être lues par les citoyens.  Comme nous l’avons déjà souligné antérieurement, les petites et micro-entreprises éprouvent déjà des difficultés face à la quantité actuelle de réglementations et de paperasseries et se passeraient volontiers de problèmes supplémentaires.  Pour ces motifs, l’UEAPME propose d’apporter à l’article 8.1 la modification suivante :

► Contribuer à ce que le citoyen dispose d’informations pertinentes concernant l’environnement  à condition que les intérêts premiers de toutes les parties impliquées soient pris en considération.
II.8. Efforts d’atténuation des changements climatiques

Viser une diminution des émissions de gaz à effet de serre de 70% par rapport aux chiffres de 1990 sans fixer d’étapes intermédiaires ni de délais réalistes n’a pas vraiment de sens.  Il faut également considérer que fixer des objectifs irréalistes, très ambitieux peut avoir un effet contre-productif.  Une réduction des émissions globales de gaz à effet de serre de l’ordre de 20-40% par rapport aux taux de 1990 d’ici à 2020 ne semble pas réalisable dans la situation économique actuelle.  Un tel objectif dépasse de loin ceux fixés à Kyoto et n’a pas été approuvé au niveau national jusqu’à présent.  L’UEAPME estime par conséquent que la Commission devrait avant tout s’efforcer de mettre en œuvre ce qui a été convenu à Kyoto, étant donné que concrétiser ces objectifs à eux seuls représentera déjà un problème de taille. 

► La deuxième partie de l’article 2.3 ne devrait faire référence qu’à des progrès qui ont pu être réalisés dans ce domaine grâce à des accords internationaux et ne devrait mentionner aucun autre objectif supplémentaire.

II.9 Environnement et Santé

II.9.1. Substances chimiques

L’UEAPME propose de modifier l’article 6.2.4. comme suit:

►Améliorer la transmission par l'industrie d'informations concernant les propriétés des substances chimiques produites et utilisées, afin d'en connaître les éventuels risques pour l’environnement, tout en essayant de réduire les contraintes administratives au niveau minimum. La situation des entreprises utilisatrices de substances chimiques sera aussi prise en considération.

II.9.2. Pollution atmosphérique 

La modification et/ou l’application des nouvelles normes communautaires en matière de qualité de l’air est actuellement en cours.  Dans certains cas, le délai consenti pour appliquer les nouvelles valeurs limites d’émissions s’étend jusqu’en 2010.  L’UEAPME n’est pas en faveur d’une nouvelle mise à jour de ces valeurs limites d’émissions au cours de cette période, car certains secteurs éprouvent déjà des difficultés à respecter ces exigences-là.  C’est pourquoi l’UEAPME propose de modifier l’article 6.5.2. comme suit : 

► Une stratégie thématique sur la pollution de l’air couvrant les priorités pour les actions complémentaires, le réexamen et la mise à jour des normes en matière de qualité de l’air et des seuils d’émission nationaux lorsque cela est réellement nécessaire, et l’amélioration des systèmes  d’information, de modélisation et de prévision.

II.10. Utilisation durable des ressources naturelles et gestion durable des déchets

L’UEAPME est parfaitement consciente de la nécessité de mettre au point une stratégie communautaire visant particulièrement à réduire le recours massif et le gaspillage des ressources naturelles non renouvelables.  Si elle se veut efficace, une stratégie de ce type demande cependant du temps, car elle implique un changement non seulement des modes de production, mais également des modes de consommation de tous les acteurs de notre société.  Un tel changement radical ne se fait pas en un jour.  D’autre part, cette initiative serait encore plus efficace si les efforts de l’Union européenne étaient coordonnés à ceux d’autres régions industrialisées du monde et intégrés aux politiques européennes de développement et d’aide aux pays du Tiers Monde.

Cette stratégie aura des conséquences importantes sur les PME, puisque celles-ci représentent 99,7% des entreprises de l’Union européenne.  La même constatation peut être faite à propos du second pan de la stratégie, qui vise à prévenir les déchets et à les éliminer de façon écologique ainsi qu’à promouvoir le recyclage.  Comme cela a déjà été souligné dans la section relative à la  PIP, ces deux domaines sont cruciaux pour les PME, et particulièrement pour les petites et micro-entreprises, parce qu’elles demandent un changement culturel complet en matière de processus de production.  Ce changement-là non plus ne peut se produire en un jour par le simple biais d’écotaxes.  Il sera extrêmement difficile pour les petites et micro-entreprises d’observer ces stratégies si elles ne bénéficient pas d’une assistance à long terme14.  C’est pourquoi l’UEAPME demande que les précisions suivantes soient insérées à la fin de l’article 7 :

► La Commission veillera tout particulièrement à ce que les PME, et principalement les petites et les micro-entreprises, reçoivent le soutien informatif et technique adéquat lors de la préparation et de l’application des deux stratégies politiques par les PME en coopération avec leurs organisations représentantes.

D’autre part, deux autres problèmes fondamentaux affectent la gestion des déchets des PME :

· La préférence accordée au recyclage comme méthode de récupération des déchets induit plusieurs contraintes, qui, assez paradoxalement, peuvent conduire à des choix moins écologiques.  Pour ce motif, l’UEAPME demande avec insistance à la Commission de considérer le recyclage simplement comme l’une des diverses possibilités de récupération des déchets, et non comme la solution prioritaire dans ce domaine.

· La définition des déchets devrait devenir réalisable dans la pratique et mieux correspondre à la façon dont les acteurs économiques s’acquittent de la gestion des déchets.

Dans cette optique, l’UEAPME propose de modifier l’article 7.6 comme suit :

► Une stratégie sur recyclage des déchets, sur le même pied d’égalité que les autres formes de traitement des déchets, comprenant des mesures garantissant la collecte et l’utilisation de ces flux prioritaires de déchets.

Deuxièmement, l’UEAPME suggère d’insérer un nouveau paragraphe 7 comme suit : 

► Etablir les bases d’une nouvelle réglementation en vue de clarifier et de délimiter la définition actuelle des déchets afin de garantir la sécurité légale ainsi qu’une application plus uniforme de la législation en matière de déchets dans les Etats membres.

L’UEAPME est en outre favorable non seulement à l’idée de la Commission de limiter le recyclage et la réutilisation des déchets à des taux rationnels, c’est-à-dire dans la mesure où il y a un « bénéfice net évident pour l’environnement » et où cela est économiquement et techniquement faisable, mais aussi avec sa proposition de stimuler la création de marchés pour les matériaux recyclés.  Cette solution garantira en effet le succès de la stratégie visant à recycler les déchets au lieu de les entasser dans des décharges.

II.11.Une Union européenne élargie

L’UEAPME propose de modifier l’article 2.8.2. comme suit:

► Coopération avec les ONG travaillant dans le domaine de l’environnement et les entreprises, y compris les PME, établies dans les pays candidats afin d'accroître la sensibilisation à ces questions.

II.12. Mesurer les progrès accomplis – Indicateurs

Sans même parler des difficultés liées à l’établissement d’indicateurs adéquats et à leur application probablement fort différente d’un pays à l’autre, l’UEAPME craint que l’application d’indicateurs induira de nouvelles démarches administratives et des rapports obligatoires supplémentaires pour les PME.  Comme mentionnée précédemment dans le présent document, une réduction drastique des aspects bureaucratiques s’impose pour que les PME et particulièrement les petites et micro-entreprises soient compétitives.  L’UEAPME prie la Commission de s’assurer que cette nécessité soit également respectée dans le cadre de l’établissement d’indicateurs futurs.

II.13. Principes fondateurs de la politique environnementale de l’UE

► L’UEAPME est formellement opposée à l’introduction d’un nouveau principe fondateur en matière de politique environnementale de l’UE reposant sur le renversement de la charge de la preuve et demande à la Commission de supprimer cette proposition.

D’une manière générale, l’introduction de ce nouveau principe entraînerait une discrimination à l’égard des producteurs, ceux-ci étant déjà soumis au principe du « pollueur-payeur ».  De plus, comme nous l’avons déjà sous-entendu en abordant la responsabilité environnementale, le principe du « renversement de la charge de la preuve » encourage les citoyens de même que les ONG environnementales à se pourvoir en justice et peut donc aisément conduire à des abus.  Combiné à la responsabilité objective, ce principe crée une situation fatale pour les PME, parce qu’il oblige les petits entrepreneurs à investir une grande part de leur temps et de leur argent pour se défendre en justice au lieu de pouvoir se consacrer à leurs propres activités. Faire pression sur les PME en introduisant de nouveaux principes fondateurs en politique environnementale contribuera peut-être à améliorer notre environnement, mais une telle mesure provoquera également une forte baisse de la compétitivité européenne ainsi qu’une augmentation du taux de chômage, une situation qui serait incompatible avec l’objectif de développement durable.

Bruxelles, mars 2001

1 Législation souple, qui détermine les résultats et objectifs à atteindre au lieu d’imposer les moyens devant être utilisés pour atteindre ces objectifs.


2 Comme les engagements et accords volontaires et la coréglementation.


3 (Traduction libre) Point N°3 « Meilleure législation et régulation » des Lignes d’action stipule que : « Les nouvelles réglementations nationales et communautaires devraient être passées en revue afin d’évaluer leur impact sur les petites entreprises et les entrepreneurs.  Dans la mesure du possible, les règles nationales et communautaires devraient être simplifiées. »


4 (Traduction libre) La ligne d’action N°7 stipule que : « Les systèmes de taxes devraient être adaptés dans le but de récompenser la réussite, d’encourager les nouvelles entreprises, de favoriser l’expansion  des petites entreprises et la création d’emplois, de faciliter la succession au sein des petites entreprises et leur création. »


5 Les hausses de prix constantes mais faibles des prix du carburant survenues ces dernières années n’ont par exemple eut aucun impact sur les habitudes de consommation des automobilistes et des routiers, et n’ont donc pas réduit les problèmes de trafic routier.





6 Comme c’est le cas pour l’essence par exemple.


7 Une proposition pourrait être de fixer des seuils au dessous des quelles les PME sont exclues de certaines obligations. Ces seuils devraient être harmonisés dans tous les Etats Membres pour éviter une concurrence déloyale.


8 Cette idée se retrouve dans la proposition de la Commission d’inciter les Etats membres à rationaliser leurs procédures d’autorisation et de rapport pour les PME accréditées sous EMAS.  L’UEAPME a fourni des efforts considérables pour voir cette proposition insérée dans la révision du Règlement N° 1836/93 sur l’éco-audit.





10 Pour permettre une concurrence loyale avec les PMEs, il est particulièrement important que aussi les grandes multinationales réduisent au niveau le plus bas l'impact de leurs produits sur l'environnement tout au long de leur cycle de vie. Cet aspect est particulièrement important en ce qui concerne les produits incluent des components en provenance de pays non-UE.   


11  Cette demande s'accorde avec la Ligne d'action N° 9 de la Charte européenne des petites entreprises, qui dit "Nous allons coordonner les actions menées par les Etats membres et l'UE pour créer des systèmes, des réseaux et des services d'appui informatique et entrepreneurial faciles à utiliser et à comprendre, et qui répondent aux besoins des entreprises."


12  L'UEAPME a déjà proposé de réduire le taux de TVA applicable aux produits munis de l'écolabel dans une prise de position écrite en juillet 1997 et adressée à M. Poggiolini, rapporteur du Parlement européen lors de la première lecture concernant la révision du Règlement N° 880/1992 relatif à l'Ecolabel.


13 Cette nécessité est réitérée dans le paragraphe N°7 de la Charte européenne pour les petites entreprises dont il a déjà été question, dans laquelle les Etats membres s’engagent notamment à «améliorer les relations entre le système bancaire et les petites entreprises en créant des conditions d’accès au crédit et au capital à risque appropriées».


14 Pour de plus amples informations sur cette assistance, voir les notes du chapitre II.3. “Travailler en partenariat avec les industries” 





